
WHAT’S IN YOUR BAG ?*

*Quoi de neuf dans votre sac ?

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU CONCOURS

DELSEY (ci-après la « société organisatrice »)

immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 572 017 507

dont le siège social est situé au 215, avenue des Nations 93290 Tremblay en France

Organise du 27/08/2014 13h00  au 16/09/2014 à 23h59 inclus (heure de Paris, France), 
un concours intitulé : «WHAT’S IN YOUR BAG ?*» (ci-après dénommé « le concours»), 
selon les modalités décrites dans le présent règlement.

Ce Jeu sera accessible sur différents réseaux sociaux et accessible sur mobile.

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google ou Apple.
Les données personnelles collectées sont destinées à la société organisatrice et non à 
Facebook, Google, ou Apple.

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION

Ce concours est ouvert à toute personne physique majeure disposant d’un accès à 

internet ainsi que d’une adresse électronique valide et un compte Facebook, et résidant 

dans les pays suivants: France, United Kingdom, Belgium, Germany, Spain, Canada, 

Portugal, Afghanistan, Albania, Algeria, Andorra, Angola, Anguilla, Antarctica, Antigua 

and Barbuda, Argentina, Armenia, Aruba, Australia, Austria, Azerbaijan, Bahamas, 

Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, Belize, Benin, Bermuda, Bhutan, Bolivia, 

Bosnia and Herzegovina, Botswana, Bouvet Island, Brazil, British Indian Ocean 

Territory, British Virgin Islands, Brunei, Bulgaria, Burkina Faso, Burundi, Cambodia, 

Cameroon, Cape Verde, Cayman Islands, Central African Republic, Chad, Chile, 

Christmas Island, Cocos (Keeling) Islands, Colombia, Comoros, Congo, Cook Islands, 

Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatia, Cuba, Cyprus, Czech Republic, Democratic Republic 

of the Congo, Denmark, Djibouti, Dominica, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, El 

Salvador, Equatorial Guinea, Eritrea, Estonia, Ethiopia, Falkland Islands, Faroe Islands, 

Fiji, Finland, French Guiana, French Polynesia, French Southern Territories, Gabon, 

Gambia, Georgia, Ghana, Gibraltar, Greece, Greenland, Grenada, Guadeloupe, Guam, 

Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Guyana, Haiti, Heard Island and McDonald 

Islands, Honduras, Hungary, Iceland, India, Indonesia, Iran, Iraq, Ireland, Israel, 

Jamaica, Japan, Jordan, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Kuwait, Kyrgyzstan, Laos, Latvia, 

Lebanon, Lesotho, Liberia, Libya, Liechtenstein, Lithuania, Luxembourg, Macedonia, 



Madagascar, Malawi, Malaysia, Maldives, Mali, Malta, Marshall Islands, Martinique, 

Mauritania, Mauritius, Mayotte, Mexico, Micronesia, Moldova, Monaco, Mongolia, 

Montserrat, Morocco, Mozambique, Myanmar, Namibia, Nauru, Nepal, Netherlands, 

Netherlands Antilles, New Caledonia, New Zealand, Nicaragua, Niger, Nigeria, Niue, 

Norfolk Island, North Korea, Northern Mariana Islands, Norway, Oman, Pakistan, Palau, 

Palestinian Territory, Panama, Papua New Guinea, Paraguay, Peru, Philippines, 

Pitcairn, Poland, Qatar, Réunion, Romania, Russia, Rwanda, Saint Helena, Saint Kitts 

and Nevis, Saint Lucia, Saint Pierre and Miquelon, Saint Vincent and the Grenadines, 

Samoa, San Marino, Sao Tome and Principe, Saudi Arabia, Senegal, Serbia, 

Seychelles, Sierra Leone, Singapore, Slovakia, Slovenia, Solomon Islands, Somalia, 

South Africa, South Georgia and the South Sandwich Islands, South Korea, Sri Lanka, 

Sudan, Suriname, Svalbard and Jan Mayen, Swaziland, Sweden, Switzerland, Syria, 

Taiwan, Tajikistan, Tanzania, Thailand, Timor-Leste, Togo, Tokelau, Tonga, Trinidad and 

Tobago, Tunisia, Turkey, Turkmenistan, Turks and Caicos Islands, Tuvalu, Uganda, 

Ukraine, United Arab Emirates, Uruguay, Uzbekistan, Vanuatu, Vatican, Venezuela, 

Vietnam, Wallis and Futuna, Western Sahara, Yemen, Yugoslavia, Zambia, Zimbabwe, 

à l’exception des membres de la Société Organisatrice, des membres des sociétés 

ayant participé à la mise en place du concours ou à sa promotion, des membres des 

sociétés affiliées, de leurs fournisseurs ainsi que les membres de la famille (conjoints, 

ascendants, descendants, frères et sœurs) des personnes précitées.

Le concours est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et 
concours.

Le concours est accessible seulement dans les pays suivants : France, United 
Kingdom, Belgium, Germany, Spain, Canada, Portugal, Afghanistan, Albania, Algeria, 
Andorra, Angola, Anguilla, Antarctica, Antigua and Barbuda, Argentina, Armenia, Aruba, 
Australia, Austria, Azerbaijan, Bahamas, Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, 
Belize, Benin, Bermuda, Bhutan, Bolivia, Bosnia and Herzegovina, Botswana, Bouvet 
Island, Brazil, British Indian Ocean Territory, British Virgin Islands, Brunei, Bulgaria, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodia, Cameroon, Cape Verde, Cayman Islands, Central 
African Republic, Chad, Chile, Christmas Island, Cocos (Keeling) Islands, Colombia, 
Comoros, Congo, Cook Islands, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatia, Cuba, Cyprus, 
Czech Republic, Democratic Republic of the Congo, Denmark, Djibouti, Dominica, 
Dominican Republic, Ecuador, Egypt, El Salvador, Equatorial Guinea, Eritrea, Estonia, 
Ethiopia, Falkland Islands, Faroe Islands, Fiji, Finland, French Guiana, French 
Polynesia, French Southern Territories, Gabon, Gambia, Georgia, Ghana, Gibraltar, 
Greece, Greenland, Grenada, Guadeloupe, Guam, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, 
Guyana, Haiti, Heard Island and McDonald Islands, Honduras, Hungary, Iceland, India, 



Indonesia, Iran, Iraq, Ireland, Israel, Jamaica, Japan, Jordan, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Kuwait, Kyrgyzstan, Laos, Latvia, Lebanon, Lesotho, Liberia, Libya, 
Liechtenstein, Lithuania, Luxembourg, Macedonia, Madagascar, Malawi, Malaysia, 
Maldives, Mali, Malta, Marshall Islands, Martinique, Mauritania, Mauritius, Mayotte, 
Mexico, Micronesia, Moldova, Monaco, Mongolia, Montserrat, Morocco, Mozambique, 
Myanmar, Namibia, Nauru, Nepal, Netherlands, Netherlands Antilles, New Caledonia, 
New Zealand, Nicaragua, Niger, Nigeria, Niue, Norfolk Island, North Korea, Northern 
Mariana Islands, Norway, Oman, Pakistan, Palau, Palestinian Territory, Panama, Papua 
New Guinea, Paraguay, Peru, Philippines, Pitcairn, Poland, Qatar, Réunion, Romania, 
Russia, Rwanda, Saint Helena, Saint Kitts and Nevis, Saint Lucia, Saint Pierre and 
Miquelon, Saint Vincent and the Grenadines, Samoa, San Marino, Sao Tome and 
Principe, Saudi Arabia, Senegal, Serbia, Seychelles, Sierra Leone, Singapore, Slovakia, 
Slovenia, Solomon Islands, Somalia, South Africa, South Georgia and the South 
Sandwich Islands, South Korea, Sri Lanka, Sudan, Suriname, Svalbard and Jan Mayen, 
Swaziland, Sweden, Switzerland, Syria, Taiwan, Tajikistan, Tanzania, Thailand, Timor-
Leste, Togo, Tokelau, Tonga, Trinidad and Tobago, Tunisia, Turkey, Turkmenistan, Turks 
and Caicos Islands, Tuvalu, Uganda, Ukraine, United Arab Emirates, Uruguay, 
Uzbekistan, Vanuatu, Vatican, Venezuela, Vietnam, Wallis and Futuna, Western Sahara, 
Yemen, Yugoslavia, Zambia, Zimbabwe.

Le seul fait de participer à ce concours implique l'acceptation pure et simple, sans 
réserve, du présent règlement.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION    

Ce concours se déroule exclusivement sur internet aux dates indiquées dans l’article 1.
La participation au concours s’effectue en téléchargeant une contribution pour concourir 
puis en remplissant le formulaire de participation mis à disposition des participants.

Nature et thème de la contribution :
Il est demandé au participant de télécharger une photo ou image réalisée par lui-même, 
et mettant en avant son sac de rentrée et tous ses essentiels de rentrée de manière 
originale.

Les propriétés de la contribution doivent être les suivantes : Format autorisé le .jpg et 
.jpeg d'un poids
maximum 2mo. 



Outre les contributions sans rapport avec le thème du concours, sont également 
prohibées les contributions au concours portant atteintes à la dignité humaine en 
présentant notamment et de façon non exhaustive des contenus :

• à caractère pornographique, érotiques ou pédophiles
• faisant l’apologie de crimes ou délits de quelque nature que ce soit
• à caractères discriminatoires, haineux ou violents à l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personnes en raison de leur origine, de leur appartenance ou de 
leur non appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée
• à caractère diffamatoire, injurieux, calomnieux ou dénigrant à l’égard de tiers, 
personnes physiques ou morales
• portant atteinte à la vie privée, au droit à l’image de toute personne
• portant atteinte aux droits de propriété intellectuelle, artistique ou industrielle 
d’un tiers
• mettant en avant des logos de marque reconnaissables
• et, d’une manière générale, contraire à la législation en vigueur

Tout participant ne respectant pas ces interdictions serait aussitôt éliminé du concours 
sans préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du 
participant par la société organisatrice ou par des tiers.

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, 
même adresse électronique ou IP (Internet Protocol)- pendant toute la période du 
concours.

Le participant peux inviter des amis à participer au concours, ce dernier prend l'initiative 
et la responsabilité de fournir les adresses électroniques de ses proches aux fins de 
l'envoi d'une telle invitation. Il s'engage à avoir obtenu le consentement explicite et 
informé des titulaires des adresses électroniques qu'il fournit à la société organisatrice.

La société organisatrice n'agit que sur la volonté et au nom du participant en qualité de 
prestataire technique d'envoi des messages du participant. En conséquence, le 
participant dégage la société organisatrice de toute responsabilité du fait des adresses 
électroniques de proches qu'il fournit à la société organisatrice et du fait de l'envoi d'un 
message d'invitation à ces proches.

La société organisatrice ne conservera en aucun cas les adresses électroniques 
fournies par le participant après envoi des invitations pour le compte de ce dernier.

Le concours étant accessible sur la plate-forme Facebook, www.facebook.com, en 
aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au concours. 



Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. Les données personnelles 
collectées lors du concours sont destinées à la société organisatrice.

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS

La sélection des gagnants se fait en deux étapes :

• 1- Les internautes pourront voter pour la meilleure création parmi les photographies 
présentées dans l’application Facebook pendant la période de participation indiquée à 
l’article 1. A cet effet, chaque internaute souhaitant voter pour des créations se doit 
d’accepter l'application Facebook contenant et présentant les créations sans avoir 
besoin de remplir ou de s'inscrire à l'application via un formulaire.
L’internaute ne peut voter plusieurs fois pour la même création.

• 2- Parmi les 50 photos qui ont remportées le plus grand nombre de votes des fans, le 
jury DELSEY détermine les 3 gagnants sur des critères d’originalité, d’esthétisme et de 
maîtrise technique parmi les contributions des participants ayant complété et validé le 
formulaire de participation et soumis une contribution valide.

Les formulaires qui ne seront pas entièrement remplis ne seront pas pris en compte. 

Les noms des gagnants seront révélés par email personnalisé dans les 7 jours suivant 
la fin du concours.

Les gagnants recevront un courrier électronique, à l’adresse électronique qu’ils auront 
fournie dans le formulaire de participation, dans les 7 jours suivant la fin du 
concours, leur confirmant la nature du lot gagné et les modalités pour en 
bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de 7 jours à 
compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera 
attribué à un nouveau gagnant sélectionné par 3 membres de la société 
organisatrice.

ARTICLE 5 – DOTATION

Le concours est doté des lots suivants, attribués chronologiquement aux participants 
valides et déclarés gagnants. Chaque gagnant remporte un seul lot.

Liste des lots :
• Valise cabine HONORE+ d'une valeur unitaire de €349.00 
• Valise cabine slim BELFORT d'une valeur unitaire de €129.00 



• Porte-ordinateur MOUVEMENT d'une valeur unitaire de €89.00

La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout 
gagnant avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être 
échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation.

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la 
non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. En cas de force majeure, la 
société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature 
et de valeur équivalente.

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA 
PARTICIPATION

Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations 
figurant sur le formulaire de participation. Les participations dont le formulaire ne sera 
pas entièrement rempli et/ou comportant des coordonnées incomplètes ou fausses ne 
seront pas prises en considération et entraînent l’élimination de la participation. De 
même, le non respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de 
tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la 
participation de son auteur.

ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU CONCOURS ET ELARGISSEMENT 
DU NOMBRE DE DOTATIONS

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, en cas de 
force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à 
annuler le présent concours. Elle se réserve par ailleurs la possibilité de prolonger ou 
de limiter la période de participation, de le reporter ou en modifier les conditions, sa 
responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait.

Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés 
pendant le concours. Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement. 
Tout changement fera l’objet d’informations préalables par tout moyen approprié après 
dépôt de l’avenant auprès de l’étude de l’Huissier dépositaire du présent règlement.

ARTICLE 8 – UTILISATION DE L'IDENTITE DES GAGNANTS

S’ils sont déclarés gagnants, il est expressément convenu que les participants au 
concours autorisent la société organisatrice à utiliser, à titre publicitaire, leurs nom et 
prénom, ainsi que leur ville de résidence, sans restriction ni réserve, et sans que cela 



ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que 
l’attribution de leur lot.

ARTICLE 9 – DEPOT DU REGLEMENT

Les participants à ce concours acceptent l’intégralité du présent règlement qui est 
déposé auprès de l’étude de la SELARL PETEY, GUERIN, BOURGEAC - Huissiers de 
Justice associés, 221 rue du Faubourg Saint Honoré , 75008 Paris. Il peut être obtenu 
sur simple demande à l’adresse de la société organisatrice, spécifiée à l’article 1, 
pendant toute la durée du concours.

ARTICLE 10 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION

Ce concours ne faisant pas appel au hasard les éventuels frais de participation restent 
à la charge des participants.

ARTICLE 11 - RESPONSABILITES

La participation implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des 
limites de l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des 
détournements éventuels ou piratage et risques de contamination par des éventuels 
virus circulant sur le réseau. La société organisatrice décline toute responsabilité directe 
ou indirecte en cas de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, 
à l’accès à Internet, à la maintenance ou à un dysfonctionnement des serveurs du 
concours, de la ligne téléphonique ou de toute autre connexion technique, à l’envoi des 
formulaires à une adresse erronée ou incomplète.
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à 
protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique 
contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation des 
joueurs au concours se fait sous leur entière responsabilité. La société organisatrice ne 
pourra être tenue responsable de l’utilisation frauduleuse des droits de connexion ou 
d’attribution de lots d’un participant, sauf à démontrer l’existence d’une faute lourde de 
la part de la société organisatrice. La société organisatrice se réserve le droit de 
disqualifier tout participant qui altérerait le déroulement de l’inscription au concours et 
d’annuler, écourter, modifier, reporter, proroger ou suspendre le concours, dans le cas 
où les serveurs informatiques du concours présenteraient des dysfonctionnements 
résultant notamment de bogues, d’une altération, d’une intervention non autorisée, 
d’une fraude, d’anomalies techniques ou de tout autre cause due au fait de ce 
participant et qui affecteraient l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon 
déroulement du concours.



La société organisatrice fera ses meilleurs efforts pour permettre un accès au concours. 
La société organisatrice pourra, à tout moment, notamment pour des raisons 
techniques, de mise à jour, de maintenance, interrompre l’accès au site et au concours. 
La société organisatrice ne sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de 
leurs conséquences. Aucune indemnité ne pourra être réclamée à ce titre. Les 
participants sont informés qu’en accédant au site internet du concours, un cookie 
pourra le cas échéant être stocké sur le disque dur de leur ordinateur. Il s'agit d'un petit 
fichier informatique permettant d'enregistrer leur navigation sur le site internet du 
concours. Les cookies servent à identifier chaque participant afin de lui permettre 
d'accéder plus rapidement aux informations, en lui évitant de les ressaisir. Ils ne 
peuvent en aucun cas endommager les données présentes dans son ordinateur.
Un participant peut s’opposer à l'enregistrement de ce cookie, ou choisir d'être averti de 
l'enregistrement de ce cookie sur son disque dur, en configurant son logiciel de 
navigation (le participant est invité à se reporter aux conditions d'utilisation de son 
navigateur concernant cette fonctionnalité). Lorsque ce paramétrage est effectué, le 
participant garde néanmoins la possibilité d'accéder au site internet du concours et de 
participer à ce dernier.

En outre, la responsabilité de la société organisatrice ne pourra en aucun cas être 
retenue en cas de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou 
électronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement des dotations). Tout lot 
envoyé par la société organisatrice à un gagnant qui serait non réclamé ou retourné 
pour toute autre raison par les services postaux serait perdu pour le gagnant et 
demeurerait acquis à la société organisatrice.
La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable du mauvais 
fonctionnement du réseau Internet, ni de retard, perte ou avaries résultant des services 
postaux et de gestion.

ARTICLE 12 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET 
ARTISTIQUE

Les images utilisées sur le site du concours, les objets représentés, les marques et 
dénominations commerciales mentionnées, les éléments graphiques, 
informatiques et les bases de données composant le site du concours, sont la 
propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être extraits, 
reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de 
poursuites civiles et/ou pénales.

Toute ressemblance de personnages ou d'éléments du concours avec d'autres 
personnages fictifs ou d'autres éléments de concours déjà existants, serait 



purement fortuite et ne pourrait conduire à engager la responsabilité de la société 
organisatrice ou de ses prestataires.

Le participant affirme être l’auteur de la contribution qu’il soumet et garantit que l’œuvre 
proposée est originale et inédite. A ce titre, le participant fait son affaire des 
autorisations de tout tiers ayant directement ou indirectement participé à la 
réalisation de la contribution (notamment et de façon non exhaustive, à titre 
créatif, technique ou figuratif) et/ou qui estimerait avoir un droit quelconque à faire 
valoir à son égard.

Il assumera la charge de tous les éventuels paiements en découlant. De façon 
générale, le participant garantit les organisateurs du présent concours contre tout 
recours, action ou réclamation que pourrait former, à un titre quelconque, tout 
tiers, à l’occasion de l’exercice des autorisations accordées au sein des présentes 
et plus généralement au titre de toutes les garanties et engagements pris au titre 
du présent règlement. 

Le participant s’engage à dégager les organisateurs de toute responsabilité en cas de 
réclamations émanant de tiers du fait d’une contrefaçon de copyrights ou de la 
violation des droits d’exploitation ou de propriété, quelle qu’en soit la nature. 

Dans le cadre de sa participation au concours, le participant, gagnant ou non, cède à 
titre irrévocable et exclusif à la société organisatrice et/ou ses ayants droits 
l’intégralité des droits patrimoniaux d’exploitation et de propriété intellectuelle et 
artistique qu’il détiendrait sur l’œuvre qu’il a conçu et transmis à la société 
organisatrice dans le cadre de sa participation au concours, de telle sorte que la 
société organisatrice puisse, sans restriction, reproduire, représenter, exploiter, 
adapter cette œuvre et ce par tous moyens et pour tous pays et pour la durée 
maximale de protection des droits de la propriété intellectuelle prévue par la 
législation applicable. La présente cession est consentie à titre gracieux et ne 
donnera lieu à aucune contrepartie de quelque nature que ce soit au profit du 
participant.

ARTICLE 13 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES"

Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, chaque participant 
dispose d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation des informations le 
concernant en envoyant un courrier à l’adresse de la société organisatrice, spécifiée à 
l’article 1.



ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET INTERPRETATION DU 
REGLEMENT

Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la 
société organisatrice.
La participation à ce concours implique l'acceptation sans réserve (i) du présent 
règlement en toutes ses stipulations, (ii) des règles déontologiques en vigueur sur 
Internet (nétiquette, charte de bonne conduite, etc...) ainsi que (iii) des lois et 
règlements en vigueur sur le territoire français et notamment des dispositions 
applicables aux concoursx et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à aucune demande 
téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, 
les mécanismes ou les modalités du concours ainsi que sur la liste des gagnants. En 
cas de contestation, seul sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de 
réception envoyé dans un délai de 30 jours maximum après la date de fin du concours. 
Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des 
systèmes de concours de la société organisatrice ont force probante dans tout litige 
quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations 
relatifs au concours.
Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en 
particulier son application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un 
recours amiable et gracieux auprès de la société organisatrice.
Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et 
concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux 
compétents dont dépend le siège social de la société organisatrice, sauf dispositions 
d'ordre public contraires.
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	Toute ressemblance de personnages ou d'éléments du concours avec d'autres personnages fictifs ou d'autres éléments de concours déjà existants, serait purement fortuite et ne pourrait conduire à engager la responsabilité de la société organisatrice ou de ses prestataires.
	Le participant affirme être l’auteur de la contribution qu’il soumet et garantit que l’œuvre proposée est originale et inédite. A ce titre, le participant fait son affaire des autorisations de tout tiers ayant directement ou indirectement participé à la réalisation de la contribution (notamment et de façon non exhaustive, à titre créatif, technique ou figuratif) et/ou qui estimerait avoir un droit quelconque à faire valoir à son égard.
	Il assumera la charge de tous les éventuels paiements en découlant. De façon générale, le participant garantit les organisateurs du présent concours contre tout recours, action ou réclamation que pourrait former, à un titre quelconque, tout tiers, à l’occasion de l’exercice des autorisations accordées au sein des présentes et plus généralement au titre de toutes les garanties et engagements pris au titre du présent règlement.
	Le participant s’engage à dégager les organisateurs de toute responsabilité en cas de réclamations émanant de tiers du fait d’une contrefaçon de copyrights ou de la violation des droits d’exploitation ou de propriété, quelle qu’en soit la nature.
	Dans le cadre de sa participation au concours, le participant, gagnant ou non, cède à titre irrévocable et exclusif à la société organisatrice et/ou ses ayants droits l’intégralité des droits patrimoniaux d’exploitation et de propriété intellectuelle et artistique qu’il détiendrait sur l’œuvre qu’il a conçu et transmis à la société organisatrice dans le cadre de sa participation au concours, de telle sorte que la société organisatrice puisse, sans restriction, reproduire, représenter, exploiter, adapter cette œuvre et ce par tous moyens et pour tous pays et pour la durée maximale de protection des droits de la propriété intellectuelle prévue par la législation applicable. La présente cession est consentie à titre gracieux et ne donnera lieu à aucune contrepartie de quelque nature que ce soit au profit du participant.
	ARTICLE 13 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES"
	ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT

